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Date de convocation 

Le 29 Août 2025 L’an deux mil vingt-cinq, le douze septembre à dix-huit 

heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué 

s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Hubert 

LECARPENTIER, Maire. 

Date de publication 

Le 29/08/2025  Etaient présents : LECARPENTIER Hubert, 

ROUGEOLLE Benoit, SANSON Maryline, JEANNE 

Laurent,  BADMINGTON Stéphane, GABRIEL Fabienne,, 

DOURLEN Aurélien, et COLOMBEL Gaëtan,  formant la 

majorité des membres en exercice. 

Nombre de Conseillers   

En exercice :     15 Absents excusés : MARTIN Florence,  BLONDEL Sylvie, 

HUBERSON Marie-Pierre, LECOURT Corinne, BUNIAS 

David, BOUVIER Isabelle, et TREHET Laurent 

Présents :          8  

 Mme Corinne LECOURT donne pouvoir à Madame 

Maryline SANSON. 

Votants :           9 Madame Fabienne GABRIEL a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

OBJET :    2025 – 8.3 – 32 – RETROCESSION D’UNE PARCELLE AU 

DEPARTEMENT 

Considérant les travaux d’aménagement des abords de la RD 6015 à l’intersection avec la voie 

communale N°4 nommée rue des chênes  

Monsieur le Maire, expose au Conseil Municipal, qu’il convient de déclasser, la parcelle ZA 

N°97en domaine privé, et appartenant à la commune, en domaine public et de la rétrocéder au 

Département  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Accepte le déclassement et le transfert de la parcelle ZA N°97 

- Autorise le Maire à engager la procédure de déclassement et à signer tout acte si référant 

Voté à l’unanimité 

 
 

 En mairie, le 30/09/2025 

Le Maire Le Secrétaire de séance, 

H. LECARPENTIER Fabienne GABRIEL  
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